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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	BP	Charcutier	-	U41	-	Gestion	-

comptabilité,	mathématiques	appliqués	et	techniques

commerciales	-	Session	2019

Correction	de	l'épreuve	-	BREVET	PROFESSIONNEL

CHARCUTIER-TRAITEUR

Épreuve	:	U41	-	Gestion	–	Comptabilité	–	Mathématiques	Appliquées	et

Techniques	Commerciales

Session	:	2019

Durée	:	4	heures

Coefficient	:	4

Correction	de	l'exercice	1	:	Étude	de	marché

1.1	Analyse	du	marché	national	de	la	distribution	automatique

Cette	 section	 consiste	 en	une	analyse	du	marché	national	 des	distributeurs	 automatiques,	 en	 réponse	aux

documents	 fournis	 (1	 et	 2).	 Les	 candidats	 doivent	 comprendre	 les	 tendances	 actuelles	 et	 les	 attentes	 des

consommateurs.

Démarche	:

Lire	attentivement	les	documents	1	et	2.

Identifier	les	évolutions	technologiques	et	les	nouvelles	tendances	du	marché.

Résumer	les	attentes	des	consommateurs	en	matière	de	produits	disponibles,	de	services,	et

d'accessibilité.

Réponse	attendue	:	Les	candidats	doivent	mentionner	l’intérêt	croissant	pour	des	distributeurs	proposant

des	 produits	 variés	 et	 sains,	 une	 accessibilité	 24/7,	 et	 le	 développement	 technologique	 (écrans	 tactiles,

paiement	sans	contact).	Ils	doivent	aussi	parler	de	la	nécessité	de	répondre	à	l'augmentation	de	la	demande

de	services	alimentaires	modernes	et	pratiques.

1.2	Calcul	du	chiffre	d'affaires	prévisionnel	de	la	mise	en	place	des	distributeurs

automatiques

Il	 s’agit	 d’effectuer	 des	 calculs	 basés	 sur	 les	 informations	 fournies	 dans	 le	 document	 3	 et	 de	 remplir	 le

tableau	dans	l'annexe	2.

Démarche	:

Évaluer	la	population	de	la	zone	de	chalandise	(30	000	habitants,	soit	10	000	ménages).

Calculer	les	dépenses	de	consommation	en	charcuterie	et	plats	cuisinés	par	ménage.

Appliquer	le	pourcentage	de	dépenses	annuelles	dans	ce	secteur	(0,2	%).

Calculer	la	perte	de	clients	due	à	l'évasion	commerciale	(36%).

Déterminer	le	chiffre	d'affaires	potentiel	en	soustrayant	la	somme	des	concurrents	directs	(102	937

€)	du	chiffre	d'affaires	global	estimé.

Calculs	:

Dépenses	annuelles	globales	=	10	000	ménages	x	dépenses	par	ménage.

Dépenses	par	ménage	=	23	000	€	x	0,2	%	=	46	€	par	ménage.



Total	des	dépenses	=	10	000	ménages	x	46	€	=	460	000	€.

Évasion	commerciale	=	460	000	€	x	36	%	=	165	600	€.

Chiffre	d'affaires	prévisionnel	=	460	000	€	-	102	937	€	=	357	063	€.

Réponse	attendue	:	Le	chiffre	d'affaires	prévisionnel	est	de	357	063	€.

Correction	de	l'exercice	2	:	Gestion	commerciale

2.1	Choix	d’un	fournisseur	pour	un	distributeur	de	produits	de	charcuterie

Les	candidats	doivent	remplir	deux	tableaux	concernant	la	comparaison	des	offres	des	fournisseurs.

Démarche	:

1.	 Calculer	le	prix	TTC	pour	chaque	fournisseur	selon	les	conditions	de	vente	proposées.

2.	 Remplir	le	tableau	de	comparaison	en	intégrant	le	taux	de	TVA	de	20%.

3.	 Citer	trois	critères	de	sélection

Calculs	:

Pour	DISTRI	MAGIC	:	Prix	HT	=	10	900	€,	Prix	TTC	=	10	900	€	x	1.2	=	13	080	€	+	250	€	=	13	330	€.

Pour	S.D.A.P.F.	:	Prix	TTC	=	12	330	€.

Pour	S.M.C.	:	Prix	=	10	361	€	(frais	installation	inclus	donc	pas	de	supplément).

Critères	de	sélection	:

Le	prix	total	(TTC).

Le	délai	de	livraison.

Les	conditions	de	paiement.

Réponse	attendue	:	Le	candidat	doit	choisir	le	fournisseur	selon	ses	réponses	à	ces	critères.

2.2	Bon	de	commande	et	versement	d'un	acompte

Les	candidats	doivent	calculer	le	montant	de	l’acompte	et	compléter	le	bon	de	commande.

Démarche	:

Calculer	l’acompte	(20%	du	montant	TTC).

Compléter	le	bon	de	commande	avec	les	informations	pertinentes.

Calculs	:

Montant	de	l’acompte	=	20%	x	montant	total	TTC.

Si	le	montant	TTC	est	12	330	€,	alors	acompte	=	12	330	€	x	0.2	=	2	466	€.

Réponse	attendue	:	Le	montant	de	l’acompte	est	de	2	466	€.

Correction	de	l'exercice	3	:	Investissement

3.1	Présentation	des	possibilités	de	financement

Les	candidats	doivent	compléter	le	tableau	avec	les	différents	modes	de	financement.

Démarche	:

Identifier	différents	modes	de	financement	:	prêts	bancaires,	fonds	propres,	subventions,	etc.

Remplir	le	tableau	indiqué	dans	l’annexe	8.

Réponse	attendue	:	Un	tableau	qui	énumère	les	options	disponibles,	incluant	les	avantages	et	inconvénients

de	chaque	mode.

3.2	Amortissement	de	l'immobilisation



Compléter	le	tableau	d’amortissement	dans	l’annexe	9	avec	une	durée	de	5	ans.

Démarche	:

Calculer	l'amortissement	linéaire	de	l'immobilisation.

Établir	le	tableau	à	partir	de	la	formule	:	Amortissement	annuel	=	coût	d’acquisition	/	durée	de	vie.

Calculs	:

Amortissement	annuel	=	10	000	€	(exemple)	/	5	ans	=	2	000	€	par	an.

Réponse	attendue	:	Le	tableau	d’amortissement	doit	montrer	un	amortissement	constant	de	2	000	€	par	an

pendant	5	ans.

Conseils	pratiques	pour	cette	épreuve	:

Gérer	son	temps	efficacement	:	vérifiez	combien	de	questions	peuvent	être	traitées	dans	chaque

partie.

Relisez	vos	réponses	pour	vérifier	qu’elles	sont	cohérentes	et	complètes.

Utilisez	des	schémas	ou	des	tableaux	pour	organiser	vos	calculs	et	réponses,	surtout	dans	les

partie	chiffrée.

Prendre	en	compte	tous	les	détails	dans	les	documents	fournis	pour	éviter	des	erreurs	dans	les

calculs.

Être	clair	et	concis	dans	la	rédaction	des	courriels	et	commentaires.
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